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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE SPÉCIALE DE GRÈVE 

# sp02 
PROCÈS-VERBAL (ADOPTÉ) : 02 novembre 2010 

 

1065 membres ont signé les listes de présence lorsque 
l’Assemblée générale s’ouvre à 12h40 

 

0.0 Procédures 
 

Laurent Cornelissen (Sciences humaines – Actions sociales et média) propose l’ouverture de 

l’Assemblée générale spéciale de grève du 02 novembre 2010 

Neuven Kukaric (Science Nature) appuie 

Adoptée à l’unanimité 
 

0.1 Praesidium 
 

Neven Kukaric (Science Nature) propose François Pinet-Forcier comme Président et Virginie 

Couture Boucher comme Secrétaire d’assemblée dans la Cafétéria non-fumeurs, et Ivan 

Bricka comme animatrice dans la Cafétéria 

Alexandre Hupé (Verre) appuie 

Adoptée à l’unanimité 
 

0.2 Lecture et adoption de l’ordre du jour de l’Assemblée générale spéciale 
 

Roxanne Anouk Machelosse (TTS) propose l’ordre du jour suivant 

0.0 Procédures 

0.1 Praesidium 

0.2 Confirmation du présent ordre du jour 

1.0 Grève  

1.1 Plénière 

1.2 Vote 

1.3 Moyens d’actions 

2.0 Levée 

Alexis Lami Labrecque (Sciences humaines - Questions Internationales) appuie 

Adoptée è l’unanimité 
 

1.0 Grève  
 

Vote sur le huis-clos : 

Salle 1 : Majorité forte Salle 2 : Majorité forte 

 

1.1 Plénière 
 

Neven Kukaric (Sciences de la Nature) propose une plénière de une heure, avec 

intervention de deux minutes maximum. 

Roxanne Anouk Machelosse (T.T.S.) appuie 
Adoptée è l’unanimité 

 

http://www.agecvm.org/documents/archives/pv/a10/ag/sp02-Presen.pdf
http://www.agecvm.org/?page=Evenement&id=2309
http://www.agecvm.org/documents/archives/CommuniqueCVM091110.pdf
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Antoine Siphony (Génie mécanique) propose de réduire la plénière à 20 minutes avec des 

interventions  de 2 minutes  

Marilyne Bélair (Optimonde) appuie 

 

François Prudhomme (Architecture) demande la Question préalable 

Fallon Rouillier (Optimonde) appuie  

 

Amendement rejeté à majorité 

Pour : 251 Contre : 284 

 

Alexis Nicolas Brabant (Science humaine – Regards sur la personne) propose un huis clos 

administratif 

Dominique Bordeleau (Optimonde) appuie. 

Adoptée à majorité 

Pour : 226 Contre : 218 Abstention :71 

 

La plénière débute à 13h40 

 

Andréa Pilote (UQAM) demande le droit de parole. 

? appuie 

Adoptée à majorité  

 

La plénière se termines à 14h25 

 

Laurent Cornelissen (Sciences humaines - Actions Sociales et média) propose de rallonger la 

plénière en finissant les tours de parole et de limiter à 1 minute 30 le temps de pa-

role. 

Stéphanie Parent  (Optimonde) appuie 

Adoptée à majorité. 

 

La plénière se termine à 15h05 
 

1.2 Vote 
 

Méliane Bricault Quintal (Arts plastiques) propose : 

 Considérant le caractère antidémocratique et uniquement consultatif de la rencontre des 

partenaires de l’éducation ordonnée par la ministre de l’éducation; 

 Considérant les hausses faramineuses proposées par la ministre dans ses trois scénarios 

possibles; 

 Considérant que l’AGECVM a tenu une journée de grève le 1er avril dernier, en réaction 

au buget Bachand duquel découle la dite rencontre; 

 Attendu que l’AGECVM a un mandat contre la tarification des services publics; 

 Attendu que l’AGECVM a défendu maintes fois sa position pour la gratuité scolaire; 

 Attendu que l’AGECVM a participé le 21 octobre 2010 à une manifestation exigeant 

l’annulation de cette rencontre; 

 Attendu que la grève s’inscrit dans une logique d’escalade des moyens de pression; 

 Que l’AGECVM tienne trois journées de grève qui seront réparties comme suit :  

1 une première journée le 23 novembre, à l’occasion d’une journée de perturbation 

économique orchestrée par la Coalition opposée à la tarification et la privatisation 

des services publics,  

2 deux journées flottantes, dont la date précise sera décidée par le bureau exécutif 

dès l’annonce officielle concernant la date du sommet  des partenaires de 

l’éducation afin de s’assurer que ces journées de grèves aient lieu en même temps 

que la tenue du sommet.  

 Que les stages soient maintenus lors de ces journées de grève. 

Alexis  Lami-Labrecque (Sciences humaine - Questions internationales) appuie 
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Proposition privilégiée de Francois Prudhomme (Architecture) de tenir un scrutin secret. 

Mathieu sauvé (Génie mécanique) appuie 

Notes au Procès-verbal : Constatation des 5 appuis nécessaires 

 

Laurent Cornelissen (Sciences humaines - Actions sociales et média) propose la levée les procédures 

du Code Morin 

[Remarque du secrétariat :  

Selon la Charte de l’AGECVM (ANNEXES), le Code Morin est partie intégrante des statuts 

et règlements et non modifiable, sauf par procédure d’amendement tel que spécifié dans 

l’article 11 de notre charte …] 

Fallon Rouillier (Optimonde) appuie 

Adoptée à majorité (plus de 2/3) 

 

David Chevéca (Graphisme) propose que le vote se fasse avec la carte étudiante plutôt qu’avec 

les cartons de présences de l’AGECVM. 

Chloé Tousignant (Dessin animé) appuie  

Rejetée à majorité 

 

Jolan Sergerie-Jeannotte (Informatique) fait un appel à la présidence 

David Chevécka (Graphisme) appuie 

Rejetée à majorité 

 
Proposition principale 

 Considérant le caractère antidémocratique et uniquement consultatif de la 

rencontre des partenaires de l’éducation ordonnée par la ministre de 

l’éducation; 

 Considérant les hausses faramineuses proposées par la ministre dans ses trois 

scénarios possibles; 

 Considérant que l’AGECVM a tenu une journée de grève le 1er avril dernier, en 

réaction au buget Bachand duquel découle la dite rencontre; 

 Attendu que l’AGECVM a un mandat contre la tarification des services publics; 

 Attendu que l’AGECVM a défendu maintes fois sa position pour la gratuité 

scolaire; 

 Attendu que l’AGECVM a participé le 21 octobre 2010 à une manifestation 

exigeant l’annulation de cette rencontre; 

 Attendu que la grève s’inscrit dans une logique d’escalade des moyens de 

pression; 

 Que l’AGECVM tienne trois journées de grève qui seront réparties comme suit :  

1 une première journée le 23 novembre, à l’occasion d’une journée de 

perturbation économique orchestrée par la Coalition opposée à la 

tarification et la privatisation des services publics,  

2 deux journées flottantes, dont la date précise sera décidée par le bureau 

exécutif dès l’annonce officielle concernant la date du sommet  des 

partenaires de l’éducation afin de s’assurer que ces journées de grèves 

aient lieu en même temps que la tenue du sommet.  

 Que les stages soient maintenus lors de ces journées de grève. 

adopté à majorité 

Pour : 437 Contre : 330 Abstention : 5 

 

Notes au procès-verbal : Un compteur de chaque côté (pour et contre) on valider avec le 

praesidium que le compte était juste : Mikaël-Or Voyer (0870537) et Laurent Cornelissen 

 
Proposition privilégiée de Roxanne-Anouk Machelosse (TTS) de faire une pause de 15 

minutes. 

http://www.agecvm.org/documents/archives/Documents_Officiels/Charte051017.pdf
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Dominique Bordeleau (Optimonde) appuie. 

Proposition adoptée à l’unanimité 

 

Marie-Claude Richer-De Blois (Sciences humaines - Actions Sociales et Média) propose la 

réouverture de l’Assemblée générale spéciale de grève. 

Charles Gagnon (Génie électrique).appuie 

Proposition adoptée à l’unanimité 

Notes au PV : le praesidium constate un quorum de 103 personnes. 
 

1.3 Moyens d’actions 
 

Marie- Claude  Richer-Deblois (Sciences humaine - Action sociale et média) propose les 

revendications et modalités : 

Revendications  

Que les revendications de la grève soient : 

 Pour l’annulation de la rencontre des partenaires universitaires 

 Contre le dégel des frais de scolarité dans une perspective de gratuité 

scolaire 

 Contre la logique de hausses de tarifs et de compressions budgétaires 

menant à la privatisation des services sociaux telle que matérialisée dans 

le dernier budget provincial du Québec 

Modalités 

 Que l’AGECVM organise la tenue de bed-in politico-festifs  afin de 

permettre aux étudiant-e-s d’être présent-e-s en grand nombre lors des 

piquetages à 7h du matin et d’assister à des ateliers de discussion et de 

préparation. 

Mateo Doutreligne-Solkin (Optimonde) appuie 
Adoptée à majorité 
 

Bruno Forest (Histoire et civilisation) propose défaire le mandat de l’AGECVM concernant le 

boycott de la rencontre des Partenaires universitaires. 

Frédéric Bouchard Cambronne (Sciences humaines - Actions sociales et média) appuie 

 

? demande la question préalable  

? appuie 

Adoptée à majorité. 

 

Proposition rejetée à majorité  

 

Estelle Desjarlais (TTS) propose d’ajouter aux revendications : 

- pour le retour de l’infirmière au Cégep du Vieux-Montréal 

- Pour que soit rendus à l’AGECVM les locaux 3.14 et 3.15 

Fallon Rouillier (Optimonde) appuie 

Adoptée à majorité 

 

Marie-Claude Richer-Deblois (Sciences humaines - Actions sociales et média) sous amende 

pour retirer la partie sur les locaux étudiants (Locaux 3.14 , 3.15) 

Elisabeth Simpson (Sciences humaines – Regards sur la personne) appuie 

 

? demande la questions préalable  

? appuie  

Adoptée à la majorité 
 

Sous-amendement rejeté à majorité 
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Amendement adopté à majorité 

 

Pier-Luc Picard (Session de transition) amende pour changer la formulation 2e 

revendications (voir acétate – disparue ???) 

Laurent Cornelissen appuie  

Adoptée à majorité 

 

Yadia Machouf Khadir (Double DEC) propose les modalités suivantes : 

• Que l’AGECVM organise la tenue de bed-in politico-festif afin de permettre aux 

étudiants d’être présent-e-s en grand nombre lors des piquetages à 7h du 

matin et d’assister à des ateliers de discussion et de préparation. 

• Que l’AGECVM réclame l’accès au 3e étage, l’accès à la Gribouille et le magasin 

audiovisuel. 

Alexis Nicolas Brabant (Sciences humaines – Regards sur la personne) appuie 

Adoptée à majorité 

 

Neven Kukaric (Sciences de la nature) amende pour qu’un bed-in soit fait chaque journée 

de grève. 

Michaella Marc (Sciences humaines – Actions sociales et média) appuie 

Adoptée à majorité 

 
Ariane Turmel Chouinard (Communication) propose que les 26-27-28 novembre à partir de 16h le Cégep 
soit accessible à l’Impro et au programme Optimonde pour la tenue de leur activité et que l’AGECVM 
aide l’Impro et Optimonde à la tenue de leur événement.  
Fallon Rueillier  (Optimonde) appuie 
Proposition adoptée à majorité 

 
Le quorum est demandé 

Le secrétariat ne constate pas le quorum physique 

L’Assemblée générale spéciale de grève A10-sp02 est levées 

 

2.0 Levée 

http://www.agecvm.org/?page=Evenement&id=2309

